
 

 

PV numéro 1 du 09/09/2025 

Présents 

Didier BERTHELEMY, Martine BERTHELEMY, Simon GARNIER, Bernard GOUTAGNY, Michel LAROERE, 
Michel NAYME, Jacques PERRIN, Christian ROUBY, Toni VARNIEU ALFANO 

Invités : Jérôme BESSET, Christine LATIERE 

Excusés : COSTHILHES Evelyne, Gérard DEVAUX, Ludovic ODOUARD, Ludovic SAGNOL 

Mot du Président 
Jacques PERRIN fait le point sur les dossiers en cours et souhaite la bienvenue aux membres du 
Comité Directeur.  

Arbitrage 

Des nouveautés pour cette saison : 

- Règlementation médicale (certificat médical obligatoire à partir de 40 ans et chaque fois qu’il 
y a changement de catégorie pour les vétérans. Pour les jeunes et les moins de 40 ans, une 
attestation suite au questionnaire de santé si toutes les réponses sont négatives suffira, sauf 
si réponse oui à une des questions, d’où obligation d’avoir un certificat médical. 

- En championnat par équipes, les équipes peuvent comporter 4 mutés. 
- Sanction pour un joueur qui montre clairement une volonté de ne pas gagner, ou qui 

abandonne sans cause médicale. 

Utilisation de GIRPE V2 : possibilité d’utiliser GIRPE V1 les 3 premières journées, mais tout en 
essayant la version V2 car à partir du 25 octobre cette version sera obsolète, et on devra 
obligatoirement utiliser la V2. 

Championnat par équipes 

De nombreuses modifications de dernières minutes avec des modifications d’équipes ont été faites. 
Nous avons dû refaire les poules de nombreuses fois.  

Les poules sont publiées ce jour (09 septembre) avec les équipes de D4. 

Le Championnat débute trop tôt. Si la FFTT et la Ligue restent sur le deuxième week-end de 
septembre la saison prochaine, nous décalerons au troisième week-end.  

Nous avons averti les clubs de faire attention aux clubs qui jouent le samedi.  

Au niveau départemental : modification des horaires pour le championnat par équipes. Certains clubs 
ont demandé de jouer le samedi après-midi. L’heure de début est 16h, mais les 2 équipes peuvent se 
mettre d’accord et modifier l’heure de début. Le Comité doit être prévenu. Pour ceux qui jouent le 
dimanche matin, l’heure de début reste à 9h. Aucune modification ne peut être effective sans l’accord 



   

 

 

du Comité, et il n’est pas possible de changer le jour des rencontres : en début de phase les équipes 
devant jouer le samedi joueront le samedi, sans possibilité de reporter cette rencontre au dimanche… 

 

Nouveaux clubs 

3 nouveaux clubs : St Genest Malifaux (Haut Pilat), Loudes et Lantriac.  

Nous avons établi une convention de soutien avec chacun des clubs.  

Stages 

Stage de reprise : Une trentaine de joueurs ont participé.  

Prochain stage : on prévoit un préparateur mental pour les joueurs qui le souhaitent, avec un 
supplément de 5€ par stage.  

Tournoi Vétérans  
L’année passée, le Comité avait dépensé 8 ou 9€ par personne pour offrir le repas.  

Pour cette année : le repas coûte 14€.  

Menu : 

Salade de lentilles aux légumes et vinaigrette citronnée 

Terrine de campagne 

Pomme de terre, sarrasson et saucisson à cuire 

Flognarde aux pommes 

 

Le Comité participera comme l’année dernière à hauteur de 9€ par repas. Les joueurs qui veulent le 
repas passeront par un paiement en ligne sur HelloAsso à hauteur de 5€. 

Les inscriptions au Tournoi passeront par HelleAsso gratuitement, et seront facturées aux clubs 
comme les autres années. 

 

Finances  
2 clubs n’ont pas encore payé : Villars et Chazelle, ainsi que 2 écoles. 

Une réunion est prévue avec le comptable afin de lui fournir les justificatifs qui lui manquent et faire 
le point sur les finances. 

Christian Rouby accepte de donner un coup de main à Michel Nayme pour pointer les dépenses… 
jusqu’à la prochaine Assemblée Générale élective, date à laquelle il quittera le poste de trésorier du 
Comité Directeur. 

 



   

 

 

Critérium Fédéral  
A ce jour, 24 joueurs se sont inscrits. 

 

Divers 

Actuellement le Comité dispose d’une dizaine de tables, auparavant il y en avait 16. Après le bilan 
comptable, nous déciderons du nombre de tables à acheter. 

Tournoi Féminin : des réunions visio ont eu lieu avec la FFTT, le club organisateur et le Comité. La FFTT 
prend en charge le coût de l’homologation du tournoi et une partie des dotations aux gagnants. 

 

PROCHAINE REUNION DU COMITE DIRECTEUR : 

Mardi 14 Octobre 2025 à 18h30 

 

 


